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Pour préciser ce qu'il faut entendre par précarité quand on parle des mutations du travail, diverses enquêtes peuvent être mobilisées, en particulier une enquête récente réalisée dans le cadre de l'Observatoire sociologique du changement sur les salariés, enquête qui a abouti à l’ouvrage "Le salarié de la précarité : les nouvelles formes de l’intégration professionnelle" (Presses universitaires de France). Il faut aussi examiner les effets de ces nouvelles formes de précarité en-dehors du champ professionnel, sur la vie familiale, sur la santé, sur les formes d'engagement, y compris les formes d'engagement politique. 

Le CERC, il y a déjà presque une dizaine d'années, avait établi un rapport "Précarité et risques d'exclusion en France". En repartant de la problématique qui y était évoquée, on peut voir ce qui est en train de changer : la façon d'y aborder la précarité n'était finalement qu'une partie du problème à prendre en compte quand on raisonne sur les mutations du marché du travail ou du marché de l'emploi.

Nous avions, à l'époque, essayé de réfléchir sur le rapport à l'emploi. Pour définir la précarité, nous partions spontanément de l'emploi, avec la question du chômage, mais aussi avec tous les statuts précaires de l'emploi, bien sûr les CDD, l'intérim, tout ce que l'on appelle aussi les emplois aidés aujourd'hui. Une variable s'est révélée très discriminante, le risque pour un salarié de perdre son emploi dans les deux ans et, pour les indépendants, le risque d'aboutir à un dépôt de bilan dans les deux ans. La typologie à laquelle l’étude arrivait, identifiait cinq situations : l'emploi stable non menacé, l'emploi stable menacé, l'emploi instable, le chômage de moins de deux ans et le chômage de plus de deux ans. 

L'emploi stable non menacé concernait les personnes ayant un emploi et qui considéraient ne pas avoir de risque de le perdre dans les deux prochaines années. Cette situation concernait environ 52 % de la population, soit à peu près 13 millions de personnes.

En emploi stable menacé, figuraient les personnes ayant un emploi stable mais qui disaient risquer de le perdre dans les deux ans à venir, soit environ 28 % de la population. 

L'emploi instable représentait les CDD, l'intérim, les emplois saisonniers, 8 % environ de la population. 

Ce travail avait déjà conduit à analyser les corrélations entre précarité de l’emploi et la pauvreté économique ainsi que la vulnérabilité sociale. Il y a une très forte relation entre le taux de pauvreté ou de grande pauvreté
 et la classification : le taux de grande pauvreté passait de 1,6 à 15,4 %, celui de pauvreté de 5,6 à 42 %. Plus on était menacé du point de vue de l'emploi, plus on risquait de se trouver, à cette époque, dans une situation de pauvreté.

De même, pour les indicateurs de vulnérabilité sociale (la sociabilité familiale, les supports relationnels, la participation à la vie associative) une très forte corrélation apparaissait avec les situations d’emploi. Dans l'emploi stable non menacé, 25-26 % de personnes étaient en situation de vulnérabilité ou de grande vulnérabilité du point de vue de la sociabilité familiale ; la proportion était double pour les chômeurs de plus de deux ans.

Ce type d'enquêtes, reproduites dans d'autres pays européens, conduisait à généraliser cette conclusion que l'emploi était un facteur explicatif important du risque d'exclusion. Mais il est ressorti de discussions avec des sociologues anglais que la précarité de l'emploi ne s'imposait pas comme une catégorie allant de soi. En particulier quand les Anglais parlaient des bad jobs, la question ne se posait pas, selon eux, selon les termes du rapport à l'emploi. Il ne faut pas réfléchir uniquement en termes de précarité de l'emploi, mais aussi en termes de précarité du travail. 

Qu'est-ce que la précarité du travail ? L'enquête réalisée à l'Observatoire sociologique du changement pour le compte de la CFDT a essayé d'aborder à la fois l'emploi et le travail. Cette enquête a été menée par entretiens auprès de salariés de 15 entreprises de plus de 50 salariés.

Pour définir la précarité du travail, il faut s’intéresser tout d'abord à la question du travail en lui-même. Qu'apporte-il à l'individu ? Cela renvoie à ce que les sociologues du travail appellent l'homo faber, « se faire en faisant » : comment les individus se reconnaissent-ils dans leur œuvre ? Les mutations du travail ont conduit à une mutation de l'homo faber. En suivant la série des enquêtes « Conditions de travail » et « Organisation du travail » réalisées par la DARES au cours de ces dernières années la conception même du travail paraît se modifier. Par exemple dans la relation au supérieur hiérarchique : entre 1987 et 1998, pour les hommes ou les femmes, la proportion de salariés qui déclarent que leurs supérieurs hiérarchiques leur indiquent seulement l'objectif à atteindre, augmente, la proportion de ceux déclarant que les supérieurs qui disent comment faire le travail, diminue. Il y a donc une plus grande autonomie dans le travail. Ceci reste vrai quand on prend la catégorie socioprofessionnelle en compte. D'autres indicateurs dans ces enquêtes vont dans le même sens d'une autonomie accrue dans le travail.

 Un autre critère est celui des contraintes de rythme de travail. Une question concerne la façon dont les salariés expliquent le rythme de travail, en distinguant en particulier les normes et les délais à respecter, le rôle de la demande extérieure et la permanence du contrôle hiérarchique.

Entre 1984 et 1998, la proportion de salariés déclarant que leur rythme de travail est imposé par des normes et des délais à respecter est passée pour les hommes de 21 % à près de 50 %. Pour les femmes, l’évolution est également très forte puisque l'on passe de 15 % à 35 %. De même, le poids des contraintes de la demande extérieure passe, pour l'ensemble, de 39 % à 65 %. Les salariés travaillent donc de plus en plus en fonction des flux du marché, de la production en flux tendu. Pour certains d’entre eux, cette intensification induit des situations de stress et aussi une de ne pas pouvoir atteindre les objectifs fixés, ce que rapportent aussi plusieurs enquêtes européennes.

Que les salariés soient plus autonomes dans la façon d’effectuer leur travail, ne veut pas dire qu'il n'y a plus de contrôle hiérarchique. Les salariés déclarent de plus en plus que leur rythme de travail est imposé par un contrôle hiérarchique qui s’effectue une fois le travail réalisé.

Autre indicateur intéressant, la proportion de salariés qui déclarent ne pas pouvoir effectuer correctement leur travail à cause d'un manque de temps
. Cette proportion augmente, un quart des salariés dit aujourd'hui ne pas pouvoir effectuer correctement leur travail par manque de temps. 

Ainsi, du point de vue de la satisfaction personnelle, du rapport au travail, un quart des salariés sont plus ou moins frustrés de ne pas atteindre les objectifs que l'on attend d'eux. Cette tendance lourde se vérifie quel que soit le sexe ou la catégorie professionnelle. Ce ne sont pas tellement les cadres supérieurs qui disent ne pas avoir pas de temps, l’augmentation est aussi sensible pour les ouvriers non qualifiés.

Plus grande autonomie, plus grande pression dans le travail, plus grande intensification du travail, un contrôle hiérarchique a priori, un manque de temps et la peur, finalement, d'être sanctionné en cas d'erreur. Selon les enquêtes de la DARES, 60 % des salariés déclarent qu'une erreur de leur part peut entraîner des sanctions à leur égard, des risques pour leur emploi, une diminution de leur rémunération, contre 46 % en 1991 (cette proportion était de 64 % pour les seuls hommes salariés contre 50 % en 1991). L’individualisation est plus forte, non pas simplement dans la pratique salariale, mais aussi dans la façon d'organiser le travail et d'atteindre les objectifs et l’attente des employeurs est plus grande à l'égard des salariés.

Dans l'enquête réalisée pour la CFDT, on comprend très bien, à partir de monographies d'entreprises, les effets sévères de cette intensification du travail sur la vie des salariés qui, travaillant toujours sous pression, qu'ils considèrent souvent trop forte, rencontrent bien des difficultés à tirer quelques satisfactions de leur travail et à être reconnus par les autres salariés.

L'intégration professionnelle peut être analysée à partir de cette typologie. Le type idéal serait constitué par une satisfaction dans le travail et une certaine stabilité de l'emploi. En prenant en compte les déviations par rapport à ces deux critères, on peut définir une précarité de l'intégration professionnelle qui ne serait pas uniquement la précarité du travail ou de l'emploi. L'intégration incertaine mêlerait, selon cette approche, la satisfaction dans le travail et l'instabilité de l'emploi ; l'intégration laborieuse serait composée d'insatisfaction dans le travail et de stabilité de l'emploi ; l'intégration disqualifiante lorsque l'insatisfaction est corrélée avec l'instabilité de l'emploi.

Une analyse factorielle en correspondances multiples, prenant en compte l'ensemble des variables renvoyant à l'emploi et au travail, fait ressortir deux axes : l'axe de la satisfaction dans le travail et l'axe de la stabilité de l'emploi. S’en dégagent ainsi quatre pôles : le pôle de l'intégration assurée (à la fois stabilité de l'emploi et satisfaction dans le travail) ; le pôle de l'intégration incertaine (satisfaction dans le travail et instabilité de l'emploi) ; celui de l'intégration laborieuse (insatisfaction dans le travail mais stabilité de l'emploi) ; et le pôle de l'intégration disqualifiante.

Les ouvriers non qualifiés se trouvent plus du côté de l'intégration disqualifiante, les ouvriers qualifiés vont être plus proches du pôle de l'intégration laborieuse, les employés sont aussi très proches de l'intégration disqualifiante. Les professions intermédiaires et les cadres sont plutôt proches de l'intégration assurée. Les situations diffèrent entre les hommes et les femmes. Les hommes se trouvent beaucoup plus dans le pôle de l'intégration assurée et les femmes plutôt dans l'intégration disqualifiante.

La diversification du monde salarial, aujourd'hui, est importante. Les salariés ne forment plus un monde homogène, si tant est qu'il a pu l’être à un moment de son histoire. aujourd'hui, en tout cas, l’éclatement de ce monde est important en raison des évolutions du rapport au travail et de celles du rapport à l'emploi. 

L’analyse de la précarité professionnelle à partir de ces déviations par rapport au modèle de l'intégration assurée, met en évidence des effets non négligeables sur la définition de soi, le sentiment d'être utile ou inutile. Si l’on essaie de rendre compte du sentiment d’être inutile, dans des régressions prenant en compte l’âge, le sexe, le type d’entreprise, la CSP, le type d’intégration, les effets de la CS sur le sentiment d'être inutile sont non significatifs alors que les effets concernant le type d'intégration sont forts.

Des souffrances nouvelles se développent en lien à cette évolution de l'intégration professionnelle, par exemple l'insomnie. En termes de catégories sociales, les cadres dorment le moins bien et les ouvriers non qualifiés dorment le mieux, puisque le coefficient est négatif et très significatif pour les ouvriers non qualifiés. Quant au critère de l'intégration professionnelle, la fréquence de l'insomnie est très significative dans l'intégration laborieuse et disqualifiante. Entre 25 et 30 % des salariés dans ces situations d'intégration professionnelle problématique souffrent d'insomnie. On note aussi des effets sur d'autres dimensions comme l'anxiété ou la perte de confiance en soi qui vont exactement dans ce sens.

Dans le rapport du CERC de 1993, une corrélation forte était mise en évidence entre la précarité de l'emploi et l'instabilité conjugale. Cette problématique a été reprise dans l'enquête en demandant aux salariés de parler de leurs relations de couple et parentales, et avec leurs enfants quand ils en avaient. L'intégration professionnelle a un effet très fort sur la qualité des relations de couple. L'intégration disqualifiante a l’effet le plus net sur la dégradation des relations de couple. De même, du point de vue des relations avec des enfants, les femmes semblent beaucoup plus affectées que les hommes par la dégradation de leurs relations avec leurs enfants. 

L'enquête comportait des entretiens semi-directifs mais aussi des entretiens plus qualitatifs. Des femmes en situation de précarité professionnelle parlaient spontanément de leurs difficultés à conjuguer vie professionnelle et vie familiale. Tous les indicateurs vont dans le sens d'un lien très fort, contrôlé à partir de modèles de régression économétrique, entre précarité professionnelle et précarité familiale.

Les relations de mobilisation dans l'entreprise sont plus difficiles à examiner mais il apparaît assez clairement que ce sont les salariés proches de l'intégration incertaine et disqualifiante qui se tiennent le plus en retrait de la vie collective de l'entreprise, en particulier dans la fréquentation du comité d'entreprise.

Le rapport à la vie syndicale est très différent selon la position dans cette typologie. Pour les salariés classés du côté de l’intégration laborieuse, la priorité syndicale est l’augmentation des salaires. Pour ceux classés du côté de l’intégration assurée deux revendications arrivent en tête : la réduction du temps de travail et la création d’emplois ; on aborde le plus facilement la réduction du temps de travail avec les salariés les plus protégés et qui ont des carrières leur procurant des satisfactions et de la promotion. La priorité syndicale du côté de l’intégration incertaine est l’amélioration des possibilités de formation : ces salariés souhaitent améliorer leur position par rapport à leur emploi. Enfin du côté de l’intégration disqualifiante la priorité syndicale est le maintien des emplois. 

Cet espace socioprofessionnel structure donc des comportements et aboutit à des différenciations importantes au sein des salariés.

Dernier aspect le rapport aux politiques, les plus précaires du point de vue de l’intégration professionnelle se situent davantage à gauche qu’à droite, ils ont aussi des valeurs qui relèvent beaucoup plus des valeurs de gauche que des valeurs de droite en général mais ils ne se sentent proches d’aucun parti. Aucun parti, y compris les partis qui défendent les valeurs auxquelles ils croient, ne les attire, que ce soit le PC, le PS ou les verts. Aucun parti n’est significatif du point de vue de la proximité partisane de ces salariés. Ces salariés sont dans une approche très marquée par la désillusion à l’égard de la politique en général : ils votent moins que les salariés de l’intégration assurée. De tous les salariés ceux qui vont le moins voter sont proches de l’intégration disqualifiante. 

Tous ces résultats vont dans le sens, très important d’un point de vue sociologique, qu’il n’y a pas distinction des sphères d’intégration que sont la famille, l’emploi, la vie politique. Il y a interdépendance de ces sphères, et lorsqu’on est mal intégré dans l’une de ces sphères, les risques d’être mal intégré dans les autres sont plus forts. Ce résultat conduit à s’interroger non plus seulement en terme d’accès à un emploi comme solution à la question de l’exclusion. Il faut aussi réfléchir à la question de l’exclusion à partir de ce qui se passe sur le marché du travail et penser en terme de qualité des emplois et de qualités de l’intégration professionnelle en général.

� Personnes vivant dans un ménage dont le revenu par unité de consommation était inférieur à 1 800 F par mois.


� Question posée depuis 2001 seulement.
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